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Règlement intérieur. 

Le règlement intérieur de l’école s’applique dans le cadre de la cantine scolaire. Il est complété par les présentes dispositions.

Article 1 : Personnel d’encadrement et gestion.

Le personnel est placé sous la responsabilité directe de la municipalité. Il est composé des agents de service et des ATSEM.

La gestion des inscriptions se fait à l’agence postale communale, dans les limites fixées à l’article 10. 

S’agissant d’une cuisine satellite, les repas livrés par un traiteur sont maintenus à température avant d’être servis aux enfants.

Article 2 : Objet.

La cantine est un service proposé aux enfants de 2 à 11 ans, scolarisés à l’école publique de Saint-Etienne. En raison des effectifs et des locaux disponibles, les enfants seront accueillis sur deux services, à 12h00 et 12h45, jusqu’à la création de la nouvelle salle de restaurant scolaire. 

Article 3 : Accueil des enfants.

La cantine prend en charge les enfants de 12h00 à 13h20, tous les jours de classe. A 13h00, les parents peuvent venir chercher les enfants qui n’auraient pas classe l’après-midi.

Les repas sont distribués en deux services. Le personnel d’encadrement prend tout d’abord en charge les élèves de maternelle qu’il va chercher dans leur classe. Ils ont ensuite un temps de récréation puis partent à la sieste.

Les élèves de primaire mangent en deux services et disposent d’une récréation avant ou après avoir pris leur repas.

Les menus sont consultables au moins une semaine à l’avance à l’école, à l’agence postale communale, en mairie et sur le site Internet de la communauté de communes.

Article 4 : Bénéficiaires.

Tous les enfants scolarisés à l’école publique de Saint-Etienne peuvent bénéficier de ce service. Toutefois, la municipalité se réserve le droit de donner la priorité aux enfants inscrits à l’avance, dans la limite des places disponibles.

Article 5 : Tarifs.

Les tarifs pour l’année 2007-2008 sont de 3,22 €/repas. 

· Les tickets doivent être achetés à l’avance à l’agence postale communale (APC), par 10 au minimum.

· Le règlement se fait de préférence par chèque, à l’ordre du Trésor Public.

· Aucun remboursement de ticket ne pourra être effectué. Toutefois, ceux-ci restent valables d’une année à l’autre.

· La municipalité révise les tarifs annuellement, selon  l’indice des prix à la consommation publié par l’INSEE pour la restauration et  après accord du conseil municipal.

Article 6 : Modalités d’accueil.

Les enfants doivent être propres et en bonne santé, dans le cas contraire, ils ne seront pas acceptés.

En cas d’allergie alimentaire, celle-ci doit être signalée en mairie. Un certificat médical sera nécessaire.

Les éventuels traitements médicaux à administrer aux enfants seront confiés aux enseignants, en application des dispositions du règlement de l’école.

En début d’année, chaque enfant doit apporter un paquet de serviettes en papier.

Article 7 : Comportement des enfants.

Les enfants doivent avoir un comportement convenable envers le personnel d’encadrement et leurs camarades. Les lieux d’accueil devront être respectés.

Ils peuvent amener des jeux (ballon, cartes, jeu de société, raquettes…) qu’ils utiliseront durant le temps de récréation, après le repas. Toutefois, en cas de perte, vol ou détérioration, la municipalité dégage toute responsabilité.

Les jeux dangereux et querelles sont interdits.

Toute attitude contraire aux règles de la vie en groupe sera signalée aux parents. 

Article 8 : Radiation.

La municipalité peut prononcer l’exclusion définitive ou temporaire pour :

· comportement incorrect,

· défaut de paiement,

· et d’une manière générale, pour non respect de l’un des articles du règlement intérieur.

Article 9 : Doléances.

Les enseignants ne sont concernés ni par l’organisation, ni par la gestion de la cantine. En cas de problème, les parents doivent s’adresser en mairie, le personnel de service n’étant pas compétent pour leur répondre.

Article 10 : Conditions d’inscription.

Les modalités ci-dessous doivent impérativement être respectées :

· les inscriptions se font par écrit.

· aucune inscription non acquittée au préalable ne peut être prise en considération.

· les parents qui le souhaitent peuvent inscrire leurs enfants à l’année. Un imprimé est à compléter à l’agence postale communale.
· les tickets sont placés dans les boites réservées à cet effet, à l’école, ou déposés à l’agence postale communale.

· durant les vacances scolaires les tickets sont déposés à l’agence postale communale exclusivement.

· dans des cas dûment justifiés (maladie, absence d’enseignant…), les repas peuvent être annulés à l’agence postale communale, par tout moyen à la disposition des parents, le jour-même jusqu’à 9h15.

Les inscriptions se font à l’avance et au plus tard le vendredi à 10h30 pour la semaine en huit.

En dehors de ces délais, et dans des cas dument justifiés, les parents s’adressent à l’agence postale communale, en se présentant ou en téléphonant aux heures d’ouverture, au plus tard le mardi pour le jeudi et le vendredi, le vendredi pour le lundi et le mardi suivants.

N.B. : tous les documents nécessaires aux inscriptions et au fonctionnement de la cantine, y compris les menus, sont disponibles en mairie et téléchargeables sur le site Internet de la commune communauté de communes.

Mairie, 1 place des Combattants – 01 140 Saint-Etienne sur Chalaronne.

Mairie : Tél : 04 74 24 01 18 - APC : 04 74 24 08 52 - Cantine : Tel : 04 74 24 02 67

E-mail : adjoints.mairie.st.etienne@wanadoo.fr
Site Internet : cc-valdesaonechalaronne.com 


